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Victoire historique du Peuple Kichwa de Sarayaku 
contre le gouvernement équatorien 
 
Ce mercredi 25 juillet 2012, la Cour interaméricaine des droits de l’Homme a rendu public son juge-
ment dans l'affaire qui oppose, depuis 2003, le peuple kichwa de Sarayaku à l'État équatorien.  

A travers ce verdict, la Cour Internationale déclare la responsabilité de l'État équatorien pour viola-
tion du droit à la consultation préalable, à la propriété collective, à la vie, à la protection juridique et 
à d’autres droits du Peuple Sarayaku. Elle a aussi déclaré l’Équateur responsable d’avoir mis en 
grand danger la vie et l’intégrité physique des membres de la communauté de Sarayaku lorsque la 
compagnie pétrolière a placé plus de 1 400 kg d’explosifs à haute puissance sur le territoire de ce 
peuple indigène.  

En vertu de l’arrêt de la cour, l'État devra se conformer aux mesures de réparation édictées : en cas 
de projets d'exploration ou d'extraction des ressources naturelles, de plans d'investissement ou de 
développement pouvant causer des dommages potentiels au territoire de Sarayaku ou aux éléments 
essentiels de leur vision du monde, de leur vie et de leur identité culturelle le peuple Sarayaku doit 
être préalablement consulté de manière adéquate et effective en pleine conformité avec les normes 
internationales en application - comme préalablement établies dans le cas Saramaka c. Suriname. 
Les normes internationales édictent que la consultation doit être préalable, informée, de bonne foi, 
avec la finalité d’aboutir à un accord et au consentement. Elle doit être adéquate et accessible et 
accompagnée d’une étude d’impact environnemental. L’Etat devra en outre neutraliser, désactiver 
ou retirer la pentolite se trouvant sur le territoire de Sarayaku.  

Le président du gouvernement du peuple Kichwa de Sarayaku, José Gualinga, a exprimé sa joie : « La 
communauté de Sarayaku est extrêmement satisfaite de cette victoire, obtenue grâce aux efforts de 
notre peuple et à l’aide et la solidarité d’organisations consacrées aux droits des peuples indigènes. 
»  

Cette victoire de Sarayaku est aussi votre victoire, vous qui avez soutenu par votre signature et/ou 
votre appui financier la lutte du peuple de Sarayaku.  

« Ce jugement aura une grande portée sur les pays de toute la région – il fait très clairement com-
prendre que les États ont la responsabilité de mettre en œuvre des processus de consultation spé-
ciaux avant de s’engager dans des projets de développement ayant une incidence sur les peuples 
indigènes et leurs droits », a déclaré Fernanda Doz Costa, chercheuse d’Amnesty International spé-
cialiste des droits économiques, sociaux et culturels dans les pays d’Amérique.  

La lutte aux côtés de Sarayaku se poursuit. En effet, un verdict n'est effectif que s'il s'applique con-
crétement. Face aux nouvelles menaces de concessions pétrolières sur 3 600 000 ha de forêt amazo-
nienne, sa diffusion auprès des autres peuples va également demander de notre part un soutien 
plus que jamais renforcé. 

 Plus d’informations :  
Communiqué de presse en français de Sarayaku  
Sentence de la Cour Interaméricaine des Droits de l'Homme (en espagnol)  
Remerciement du peuple Kichwa de Sarayaku (en espagnol)  
 
Projection du film "Les descendants du jaguar"(Amnesty international) retraçant la lutte pacifique de 
Sarayaku, les 9 et 10 octobre à Liège, info: altervoyages@gmail.com et les 21, 22, 23, 26 et 28 sep-
tembre en France ( Vincennes, Paris, Grenoble et Auxerre), info: sarayaku@parolesdenature.org  
 
Mouvement d'Actions à Travers-Monde, asbl www.matm-belgique.org  
Frontière de Vie, asbl www.frontieredevie.net  
Centre national de coopération au développement - CNCD-11 11 11 www.cncd.be  
Identité Amérique indienne, asbl www.idamind.org  
Altervoyages, asbl www.altervoyages.org  
Paroles de nature www.parolesdenature.org  
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